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TITRE 1 :  
DÉNOMINATION, SIÈGE ET DURÉE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
ARTICLE 1er : COMMUNES MEMBRES, DÉNOMINATION  
Il est créé une communauté de communes entre les communes de :  
Aincourt, Ambleville, Amenucourt, Arthies, Banthelu, Buhy, Bray-et-Lû, Charmont, Chaussy, 
Chérence, Genainville, Haute-Isle, Hodent, La Chapelle-en-Vexin, La Roche-Guyon, Magny-en-
Vexin, Maudétour-en-Vexin, Montreuil-sur-Epte, Omerville, Saint-Clair-sur-Epte, Saint-Cyr-en-
Arthies, Saint-Gervais, Vétheuil, Vienne-en-Arthies, Villers-en-Arthies, Wy-dit-Joli-Village.  
Elle prend la dénomination de communauté de communes du Vexin Val de Seine.  
 
ARTICLE 2 : OBJET  
La communauté de communes a pour objet d’associer les communes au sein d’un espace de 
solidarité, en vue de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un projet commun de 
développement et d’aménagement de l’espace.  
 
ARTICLE 3 : SIÈGE  
Le siège de la communauté de communes est fixé au : 
12 rue des frères Montgolfier – 95420 MAGNY-EN-VEXIN. 
 
Le Conseil communautaire pourra se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par lui dans l’une 
des communes membres.  
 
ARTICLE 4 : DURÉE  
La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 5 : DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
La communauté de communes peut être dissoute dans les termes et conditions prévues par le 
code général des collectivités territoriales 
 

 

TITRE 2 : 
ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
ARTICLE 6 : REPRÉSENTATION  
La communauté de communes est administrée par un conseil communautaire de membres 
titulaires et suppléants désignés dans les conditions fixées par les textes. 
La représentation des communes au sein du conseil de la communauté est fixée selon l’arrêté 
Préfectoral A 13 – 355 – SRCT du 7 septembre 2013. 
 
ARTICLE 7 : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS  
7.1- Les délégués titulaires et suppléants sont élus dans les conditions définies par la 
réglementation en vigueur.   
 
7.2- Les délégués suppléants sont appelés à siéger au conseil communautaire avec voix 
délibérative en cas d’empêchement des délégués titulaires.  
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ARTICLE 8 : DURÉE DES FONCTIONS  
Les fonctions de délégués au conseil de communauté suivent, quant à leur durée, le sort de 
l’assemblée au titre de laquelle elles sont exercées. Le mandat expire lors de l’installation du 
conseil de la communauté qui suit le renouvellement des conseils municipaux.  
         
En cas de vacance parmi les délégués titulaires ou suppléants, par suite de décès, démission, ou 
toute autre cause, il est pourvu à leur remplacement dans le délai d’un mois.  
 
ARTICLE 9 : RÉUNIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
9.1- Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre.  
Il pourra se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par lui dans l’une des communes 
membres.  
 
9.2- Les règles de convocation du conseil sont celles décrite au code général des collectivités 
territoriales. 
 
ARTICLE 10 : INSTITUTION DU BUREAU  
10.1- Le conseil communautaire élit en son sein un bureau, composé d’un Président, de Vice-
Présidents et de plusieurs autres membres. Le nombre de Vice-Présidents est fixé par le conseil 
communautaire dans le respect des textes en vigueur. Le bureau comportera 1 délégué par 
commune.  
 
10.2- Lors de chaque réunion du conseil, le Président rend compte des travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation de l’organe délibérant.  
 
ARTICLE 11 : PRÉSIDENCE  
Le Président est l’exécutif de l’établissement public de coopération intercommunale. Il prépare 
et il exécute les délibérations de l’organe délibérant. Il est l’ordonnateur des dépenses et il 
prescrit l’exécution des recettes de l’établissement public de coopération intercommunale. Il en 
est le représentant.  
Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions, dans les conditions fixées par l’article 
L.5211-9 alinéa 3 du C.G.C.T.  
 
ARTICLE 12 : DÉLÉGATION D’UNE PARTIE DES ATTRIBUTIONS DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT  
Le Président et le bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe 
délibérant à l’exception :  

- du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ;  

- de l’approbation du compte administratif ;  

- des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure 
intervenue en application de l’article L.1612-15 du C.G.C.T. ;  

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale ;  

- de l’adhésion de l’établissement à un établissement public ;  

- de la délégation de la gestion d’un service public ;  
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- des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de la 
politique de la ville.  

 

ARTICLE 13 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Le conseil communautaire adopte un règlement intérieur.     

 

TITRE 3 : 
COMPETENCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
La communauté de communes exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, 
les compétences suivantes :  
 
ARTICLE 14 : COMPÉTENCES OBLIGATOIRES  
  
14.1- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma 
de cohérence territoriale et schéma de secteur. 
 

14.2- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 ; 

création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;  

politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire : 

sont d’intérêt communautaire en matière de politique locale du commerce et soutien aux activités 

commerciales d’intérêt communautaire, les actions suivantes : 

- L’élaboration et l’adoption d’une stratégie intercommunale de développement commerciale ; 

- L’expression d’avis communautaire au regard de la règlementation applicable à la Commission 

Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC) ; 

- Les actions d’études et d’observations des dynamiques économiques et commerciales sur le 

territoire communautaire ; 

- Le soutien aux associations de commerçants dans les actions fédérant plusieurs associations à 

une échelle supra-communale ; 

- L’aide aux communes pour monter des opérations de maintien de dernier commerce et 

trouver des repreneurs ; 

- Des actions en faveur de l’intégration des TIC dans les entreprises commerciales ; 

- Des actions de marketing territorial et de prospective à des fins de développement de l’offre 

commerciale ; 

- L’accompagnement, au niveau communautaire, d’initiatives visant à fédérer les commerçants, 

artisans, prestataires de services du territoire ; 

Sont d’intérêt communautaire limitées aux ZAE :  

-La mise en place des dispositifs d’aide à la création, reprise, modernisation et au 

développement des commerces ; 
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-Les opérations et actions foncières et/ou immobilières à des fins de développement 

commercial, autres que dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat ; 

- Gestion des friches commerciales ; 

- Restructuration et modernisation des périphéries commerciales ; 

- Conventions pouvant être conclues avec la région ou le département en matière d’aide aux 

entreprises du commerce et de l’artisanat ; 

- Acquisition et valorisation de locaux industriels ou commerciaux. 

 

  promotion du tourisme dont création d’offices de tourisme. 

 

14.3- A compter du 1er janvier 2018, gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 

 

14.4- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

 

14.5- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 
ARTICLE 15 : COMPÉTENCES SUPPLEMENTAIRES 
 
ARTICLE 15.1 - Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie. 
 
Cette compétence comprend : 
 
-la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte de l’érosion des sols au sens du 
4ème du I de l’article L211-7 du code de l’environnement ; 
-La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques au sens du 11° du I de l’article L211-7 du code de l’environnement. 
-L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous bassins, ou 
dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique au sens du 12° du I de 
l’article L211-7 du code de l’environnement. 
 
Sont d’intérêt communautaire : le bassin de l’Epte et ses affluents et le bassin de la Seine et ses 
affluents 
 
 
ARTICLE 15.2 - construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire  
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sont d’intérêt communautaire les équipements culturels, sportifs et d’enseignement 
préélémentaire et élémentaire propriété de la CCVVS.  
 
 
ARTICLE 15.3- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 
 

Sont d’intérêt communautaire : 
 
15.3.1-Les voiries communales hors agglomération : 
 
- Reliant deux départementales ou accédant à une départementale 
- Ou sur lesquelles les bus de lignes régulières passent 
- Ou les voies de circuits spéciaux (ex : bus scolaire) 
- Et l’ensemble de ces voiries est recensé dans la liste des voies d’intérêt communautaire (en 
annexe 1) 
 
Sont exclues les voiries non goudronnées. 
 
Sont constitutifs de la voirie :  

- la chaussée 
- les talus 
- les accotements 
- la signalisation verticale et horizontale 
- l’éclairage nécessaire à l’exploitation de la voie 
- les trottoirs 
- les terre-pleins centraux 
- les ouvrages d’art (ponts, tunnels) assurant la continuité d’une voie intercommunale 

 
Les dépendances restant à la charge des communes sont : 

- les réseaux d’assainissement d’eaux usées, d’eau potable, d’électricité et de 
télécommunications 

- tout autre élément n’étant pas listé comme constitutif de la voirie communautaire 
 
15.3.2-Les voiries communales en agglomération supportant les réseaux de transport en 
commun :  
 
- Avec une fréquence quotidienne de plus de 120 passages réguliers de transports 
routiers collectifs 
- Et l’ensemble de ces voiries est recensé dans la liste des voies d’intérêt 
communautaire (en annexe 1) 
 
Sont constitutifs de la voirie la chaussée de fil d’eau ainsi que la signalisation horizontale. 
 
Les dépendances restant à la charge des communes sont : 

- les réseaux d’assainissement d’eaux usées, d’eau potable, d’électricité et de 
télécommunication 
- les talus 
- les accotements 
- la signalisation verticale 
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- l’éclairage nécessaire à l’exploitation de la voie 
- les trottoirs 
- les terre-pleins centraux 
- les ouvrages d’art (ponts, tunnels) assurant la continuité d’une voie 
intercommunale 
- tout autre élément n’étant pas listé comme constitutif de la voirie 
communautaire 

 
L’ensemble de ces voiries sont recensées dans la liste des voies d’intérêt communautaire en 
annexe 1.  
 
          
ARTICLE 15.4- Petite enfance – périscolaire - extrascolaire : 
Etudes, coordination et développement d’actions en faveur de l’accueil de la petite enfance, du 
périscolaire et de l’extrascolaire reconnues d’intérêt communautaire. La communauté de 
communes est compétente pour étudier, créer, gérer et entretenir les équipements et services 
correspondants et pour aider à la coordination des activités périscolaires. 
 
Sont d’intérêt communautaire : 
- La crèche multi-accueil située à Vétheuil et ses extensions éventuelles sous forme de micro-
crèches. 
- Les M.A.M et R.A.M implantés sur le territoire de la communauté de communes. 
- Le CLSH « les petits filous » situé Villers-En-Arthies. 
- Les Lieux d’Accueil Parents-Enfants (L.A.E.P). 
 
ARTICLE 15.5- Sport et culture : 
La communauté de communes peut mener des actions en faveur du sport et de la culture. 
 
ARTICLE 15.6- Séniors : 
- Etudes, coordination et développement d’actions en faveur des seniors. La communauté de 
communes est compétente pour étudier, créer, gérer et entretenir les équipements et services 
correspondants reconnus d'intérêt communautaire.  
- Est d’intérêt communautaire : la MARPA située à Vétheuil. 
- Etudes de faisabilité pour la mise en place de transports spécifiques. 

- Etudes, coordination et développement d’actions en faveur du maintien à domicile.  
 
ARTICLE 15.7- Sécurité publique : 
 
En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des 
orientations du contrat de ville ; animation coordination des dispositifs contractuels de 
développement urbain, de développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que 
des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d’actions définis dans le 
contrat de ville. 
 

Dans le cadre des dispositifs de prévention de la délinquance, la communauté de communauté se 

dotera d'un conseil intercommunal de prévention de la délinquance (conformément aux articles 

L5211-59 CGCT et L132-13 CSI.) 

LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
010



  8 

 

Dans le cadre de la compétence dispositif de prévention de la délinquance et du conseil 

intercommunal de prévention de la délinquance la CC sera compétente pour le conseil, l’étude et 

le déploiement de la vidéoprotection sur l’ensemble du territoire intercommunal conformément à 

l' article L132-14 CSI  

 

 

ARTICLE 15.8- Infrastructure de réseaux et de services locaux de communication électronique : 
La Communauté de communes est compétente en matière de réalisation et d’exploitation 
d’infrastructures et de réseaux de télécommunications au sens du code des postes et des 
télécommunications électroniques incluant, le cas échéant, l’acquisition de droits d’usage à 
cette fin ou l’achat d’infrastructure de réseaux existants et la mise à disposition des 
équipements réalisés aux opérateurs et utilisateurs de réseaux indépendants. 
 
 
Article 15.9 : création et gestion des maisons de services au public et définition des obligations 

de service public y afférentes en application de la loi du 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 

2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Sont d’intérêt communautaire les Maison France Service créé à l’initiative de la communauté de 

communes. 

 

Article 15-10 Action sociale d'intérêt communautaire. 

Le périmètre de l’action sociale est uniquement la restauration collective dont l’intérêt 

communautaire est défini par les critères objectifs suivants : 

- achat de denrées matières premières ; 

- confection de plats ; 

- prestation de distribution sur et dehors de son territoire au sens de l’article L5214-16-1 du 

CGCT 

 

Le projet de restauration collective a pour mission de répondre aux besoins sociaux sur l'ensemble du 

territoire intercommunal.  

 

L'objectif du nombre de repas préparés, vendus et/ou distribués est estimé à 1700 repas selon l'étude 

du besoin, soit un besoin de dimension intercommunale.  

 

 

Article 15-11 Sécurité publique 

 

La Communauté de Communes étudiera la faisabilité technico-économique de la construction 
d’une gendarmerie située sur le territoire de la CCVVS. Le cas échéant elle décidera de la prise 
en charge de la construction et de l’exploitation de ce bâtiment ;  
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ARTICLE 16 – Autres modes de coopérations  
 

Mutualisation des achats - la Communauté de Communes Vexin Val de Seine pourra être 
désignée coordonnateur dans le cadre d’un groupement de commande de fourniture, de travaux 
ou de services et cela même s’il ne dispose pas du besoin ou de la compétence du domaine 
concerné par l’achat. 

 

 

ARTICLE 17 : TRANSFERT DE NOUVELLES COMPETENCES  
Les communes membres de la communauté de communes se réservent le droit à tout moment, 
de transférer, en tout ou partie, à cette dernière, certaines de leurs compétences dont le 
transfert n’est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements 
ou services publics nécessaires à leur exercice. Ces transferts sont décidés par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les 
conditions de majorité requise pour la création de la communauté de communes. 
 
Le transfert des compétences est arrêté par le représentant de l’Etat dans le Département.  
 
ARTICLE 18 : FONDS DE CONCOURS  
Le conseil communautaire se réserve le droit d’attribuer des fonds de concours aux communes 
membres afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement de biens et d’équipements 
dont l’utilité dépasse manifestement l’intérêt communal. 
 
ARTICLE 19 : DOTATION DE SOLIDARITÉ  
La communauté de communes se réserve le droit d’instaurer une dotation de solidarité dont le 
principe et les critères de répartition entre les bénéficiaires pourront être fixés par le conseil de 
communauté statuant à la majorité des deux tiers. 
 
ARTICLE 20 : MISSIONS, GESTIONS, CONVENTIONS  
En dehors de ses compétences ou pour assurer des missions fonctionnelles, la communauté de 
communes et une ou plusieurs de ses communes pourront se doter de services communs dans 
les conditions définies par convention entre la communauté de communes et les communes 
concernées. La convention définira les modalités du fonctionnement du service commun créé. 
 
En outre, la communauté de communes pourra exercer pour le compte d’une ou plusieurs 
communes toute étude, mission ou gestion de services. Ces interventions donneront lieu à une 
facturation spécifique dans les conditions définies par convention. 
    

 

       

TITRE 4 :  
RESSOURCES 

 
ARTICLE 21 : RECETTES 
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Les recettes de la communauté de communes intègrent :  
1. Les ressources fiscales mentionnées à l’alinéa II (ou, le cas échéant, I) et à l’alinéa V de 
l’article 1379-0 bis du Code Général des Impôts ;  

2. Le revenu des biens meubles ou immeubles de la communauté des communes ;  

3. Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des 
particuliers en échange d’un service rendu ;  

5. Les subventions de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département, des communes 
ou de toute autre personne publique ou privée ;  

6. Les produits des dons et legs ;  

7. Le produit des taxes, redevances et contribuons correspondant aux services assurés ;  

8. Le produit des emprunts ;  

9. Les autres dotations auxquelles la communauté serait éligible ;  

10. D’une façon générale, toutes les ressources légalement fondées.  
 
ARTICLE 22 : CONDITIONS FINANCIÈRES ET PATRIMONIALES DE TRANSFERT DE COMPÉTENCES  
 
22.1- Le transfert de compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble des biens, 
équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et 
obligations qui leur sont attachés à la date du transfert ; 
Les contrats passés antérieurement par les communes sont transférés et exécutés dans les 
conditions antérieures sauf accord différent des parties. La substitution de la personne morale 
aux contrats conclus par les communes n’ouvre aucun droit à résiliation ou indemnisation pour 
le cocontractant. 
 
22.2- La commune qui transfère la compétence informe les contractants de cette substitution.  
 
 

TITRE 5 :  
ADHÉSIONS, DÉPARTS, ET ÉVOLUTION DE LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES 

 
ARTICLE 23 : ADMISSION D’UNE NOUVELLE COMMUNE  
Une nouvelle commune peut être admise au sein de la communauté de communes du Vexin 
Val de Seine : 

- soit sur sa demande. 
- soit à l’initiative du conseil communautaire. 
- soit à l’initiative du représentant de l’Etat. 

Cette admission nécessitera l’accord, du conseil communautaire, et celui des conseils 
municipaux exprimé dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de la 
communauté de communes.  
          
ARTICLE 24 : RETRAIT D’UNE COMMUNE MEMBRE  
Une commune membre peut se retirer de la communauté de communes du Vexin Val de Seine. 
Le retrait est subordonné à l’accord du conseil communautaire et des conseils municipaux, 
exprimé dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création d’un E.P.C.I.  
Il prend effet dès notification de l’arrêté préfectoral autorisant le retrait.  
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La commune se retirant de la communauté continue à supporter le service de la dette pour les 
emprunts contractés par la communauté de communes pendant la période au cours de laquelle 
la commune était membre, et ceci jusqu’à l’amortissement complet desdits emprunts. Les 
modalités de calcul de cette dette seront définies selon les règles de majorité qualifiée requises 
pour la création d’une communauté.  
Le conseil communautaire constate le montant de la charge de ces emprunts lorsqu’il adopte le 
budget.  
La commune sortante pourra se libérer de sa quote-part de la dette par un paiement global au 
jour de son retrait de la communauté.  
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 25 : ADHÉSION A UN E.P.C.I  
L’adhésion de la communauté de communes à un E.P.C.I. est subordonnée à l’accord des 
conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes, donné dans les 
conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté.  
 
 
ARTICLE 26 : REPRÉSENTATION-SUBSTITUTION DANS LES E.P.C.I EXISTANTS  
Pour l’exercice de ses compétences, la communauté de communes est substituée aux 
communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont groupées avec des communes 
extérieures à la communauté dans un syndicat de communes, lequel devient un syndicat mixte 
au sens du C.G.C.T. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce des 
compétences ne sont modifiés.  
 
 
STATUTS AU 22 JUIN 2021 
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PRÉFET
DU VAL-CIOISE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction de la coordination
et de l'appui territorial

Arrêté nO CC - 95 -17 - 2021-11-04
habilitant la société « ELLIE»

à établir le certificat de conformité
prévu à l'article L.752-23 du code de commerce

sur l'ensemble du territoire du département du Val-d'Oise

Le préfet du Val-d'Oise

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L.752-23 et R.752-44-2 et suivants;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique, notamment son article 168 ;

Vu le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d'aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations d'exploitation commerciale;

Vu l'arrêté du 28 juin 2019 du ministre de l'économie et des finances fixant le contenu du formulaire de
demande d'habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l'article
L.752-23 du code de commerce;

Vu la demande d'habilitation, prévue à l'article R.752-44-2 du code de commerce, adressée par voie
électronique le 18 octobre 2021 par la société « ELLIE» aux fins d'habilitation à établir le certificat de
conformité mentionné au premier alinéa de l'article L.752-23 du code de commerce;

Considérant que la demande d'habilitation de la société « ELLIE» remplit les conditions d'obtention
fixées à l'article R.752-44-2 du code de commerce;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture;

ARRÊTÉ

Article 1 : La société suivante est habilitée à établir le certificat de conformité mentionné au premier
alinéa de l'article L.752-23 du code de commerce:

« ELLIE»
Société à responsabilité limitée, immatriculée sous le n° 751 809 096

au R.C.S. de Compiègne
Adresse du siège: 17 place Gabriel Péri

60250 Balagny-sur-Thérain

Article 2: Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans reconduction tacite
possible, sur l'ensemble du territoire du département du Val-d'Oise.

5, Avenue Bernard Hirsch - CS 20105 - 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX
Site Internet des services de l'État dans le Val-d'Oise : val-doise.gouv.fr - Tél. : 01 34.20.95.95
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ARRÊTÉ N° 2021- 140 

portant extension de 14 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement 
temporaire de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « La Chataigneraie » sis 1, rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis, géré 
par la SAS « Maison de Famille la Châtaigneraie »  

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 
l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 

2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 

l’arrêté n° 2001-460 du 6 septembre 2001 du Préfet du Val d’Oise autorisant la SA « Résidence 
La Chataigneraie »  à transformer la Maison de Retraite « la Chataigneraie » de 71 lits en 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de 71 lits sis 1 
rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis (95240) ; 
 
l’arrêté conjoint n° 2006-983 du 9 août 2006 du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 
général du Val d’Oise autorisant la réduction de capacité de 71 à 65 places et le transfert de 
gestion de l’EHPAD « La Chataigneraie » sise 1 rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis 
(95240), géré par la SA « Résidence La Chataigneraie », au profit de la SAS  « Maison de 
Famille La Chataigneraie » sise à la même adresse ;  
 
le courrier en date du 2 février 2017 de la SAS « Maison de Famille La Chataigneraie » 
demandant l’extension de l’EHPAD « La Chataigneraie » de 19 places (14 places d’hébergement 
permanent et 5 places d’hébergement temporaire) ; 

LENTENDUVE
Texte tapé à la machine
074



 
 
VU 

 
 
le CPOM 2019-2023 de la SAS « Maison de Famille La Chataigneraie » signé le 11 février 
2020 ; 

  
 

  

CONSIDÉRANT 
 
 
CONSIDERANT 

que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
 
que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 

CONSIDÉRANT que le financement de ces 19 places nouvelles (14 places d’hébergement permanent 
et 5 places d’hébergement temporaire) de l’EHPAD « La Chataigneraie » alloué par 
l’ARS sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements et services 
médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, sous condition d’installation des 
places ;  

 
           

 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’extension de 14 places d’hébergement permanent et 5 places 
d’hébergement temporaire de l’EHPAD « La Chataigneraie », sis 1 rue de Franconville 
à Cormeilles-en-Parisis (95240), est accordée à la SAS « Maison de Famille La 
Chataigneraie » dont le siège social est situé à la même adresse.   

  
ARTICLE 2e : 
 
 
 
 

L’EHPAD « La Chataigneraie », destiné à prendre en charge des personnes âgées de 
plus de 60 ans valides, semi valides ou dépendantes, a une capacité totale de 84 
places d’hébergement permanent répartie de la manière suivante : 

- 79 places en hébergement permanent 

- 5 places en hébergement temporaire. 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 
6% soit 5 places. 

 
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 717 2 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 - 657 (Accueil pour personnes âgées - Accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 746 8 
 
Code statut : 95 (SAS) 
 

  
ARTICLE 4e : 
 
 
 
 

Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du 
code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5e :                    

 
 
La présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans 
un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 
et D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles.   

  
ARTICLE 6 e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7 e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
  
ARTICLE 8 e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

  Fait, le 29 octobre 2021 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise           

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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Décisions du Chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code de procédure pénale (R. 57-6-24 ; R. 57-7-5) et d’autres textes

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code de procédure pénale

Délégataires possibles :

1 : adjoint au chef d’établissement
2 :  « fonctionnaire  appartenant  à  un  corps  de  catégorie  A »  (directeurs  des  services  pénitentiaires/attachés  d’administration/chefs  de  service
pénitentiaire)
3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants)
4 : majors et 1ers surveillants 

Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale 

Décisions concernées Articles 1 2 3 4

Visites de l’établissement

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire
R. 57-6-24

D. 277
X X X

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin
à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité

R.57-4-11 X X X

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour
des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité

R. 57-4-12 X X X

Vie en détention et PEP

Elaborer et adapter le règlement intérieur type R. 57-6-18 X X X
Elaborer le parcours d’exécution de la peine, définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions
de placement dans des régimes de détention différenciés

717-1 et 
D. 92

X X X

Désigner et convoquer les membres de la CPU D. 90 X X X

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU)
R. 57-6-24

X X X X

Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 93 X X X X
Suspendre l’encellulement individuel d’une personne détenue D. 94 X X X X
Affecter des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’Unité sanitaire D. 370 X X X X
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Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) Art 5 RI X X X X
Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues Art 34 RI X X X
S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 57-8-6 X X X
Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 493 X X X
Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 494 X X X

Mesures de contrôle et de sécurité

Donner  tous  renseignements  et  avis  nécessaires  au  chef  d’escorte  lorsque  la  personne  détenue  est  considérée  comme
dangereuse ou devant être particulièrement surveillée

D. 294 X X X

Donner tous renseignements utiles au préfet pour le mettre en mesure de prescrire l’escorte et la garde du détenu hospitalisé
par les FSI et arrêter les mesures propres à éviter tout incident compte tenu de sa personnalité

D. 394 X X X

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le
service central des transfèrements, constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en
désignant nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée

D. 308 X X X

Utiliser les armes dans les locaux de détention D. 267 X X X
Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 266 X X X
Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une
agression ou une évasion 
Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité

Art 5 RI
R. 57-6-24

X X X X

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de
propreté

Art 10 RI X X X

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité 
Art 14-I RI
R. 57-6-24

X X X X

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue 
Art 19-VII

RI
X X X

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité Art 20 RI X X X

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues
R. 57-7-79
R. 57-6-24

X X X X

Demander  au  procureur  de  la  République  une  investigation  corporelle  interne  par  un  médecin,  lorsqu’un  détenu  est
soupçonné d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne

R. 57-7-82 X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte 
Art 7-III RI
R. 57-6-24

X X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port  de  menottes  ou à des  entraves  à l’occasion d’un transfert  ou d’une
extraction 

Art 7-III RI
R. 57-6-24

X X X X

Discipline
R. 57-7-5

+

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X X X
Demander le retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D. 250 X X X
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Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R. 57-7-18 X X X

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus R. 57-7-22 X X X X

Engager des poursuites disciplinaires R. 57-7-15 X X X
Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 57-7-25 X X X
Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X X
Présider la commission de discipline R. 57-7-6 X X
Prononcer des sanctions disciplinaires R. 57-7-7 X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires
R. 57-7-49

à R. 57-7-59
X X

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 57-7-60 X X

Isolement

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 57-7-65 X X

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure
R. 57-7-66
R. 57-7-70
R. 57-7-74

X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française
R. 57-7-64 X X X

Lever la mesure d’isolement
R. 57-7-72
R. 57-7-76

X X

Proposer  de prolonger  la  mesure  d’isolement,  et  transmettre  la  proposition à  la  DISP lorsque la  décision relève de la
compétence de la DISP ou du ministre de la justice

R. 57-7-64
R. 57-7-70

X X

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 57-7-67
R. 57-7-68
R. 57-7-70

X X

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité
des personnes ou des établissements pénitentiaires

R. 57-7-64 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime
de détention ordinaire

R. 57-7-62 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier
d’isolement

R. 57-7-62 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention Art 7-I RI X X

Quartier spécifique QPR

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française
R. 57-7-84-

18
X X X
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Prendre des mesures de sécurité individualisées à l’égard d’une personne détenue placée en QPR
R. 57-7-84-

15
X X X

Décider que le culte et les promenades seront exercés séparément des autres détenus placés en QPR chaque fois que des
impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent

R. 57-7-84-
16

X X X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte
nominatif

Art 14-II RI X X

Refuser  de  prendre  en  charge  les  objets  ou  bijoux  dont  sont  porteuses  les  personnes  détenues  à  leur  entrée  dans  un
établissement pénitentiaire 

Art 24-III
RI

X X X

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes
détenues sont porteuses

Art 24-III
RI

X X X

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif Art 30 RI X X X
Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite Art 30 RI X X X
Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier Art 30 RI X X X
Fixer la somme qu’une  personne détenue bénéficiant d’une permission de sortir est autorisée à détenir D. 122 X X
Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des
sommes constituant le pécule de libération

D. 324 X X

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 330 X X X

Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels
causés en détention

D. 332 X X X

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une
personne détenue

D. 332-1 X X X

Achats

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel 
Art 19-IV

RI
X X X

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique 
Art 19-VII

RI
X X X

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine 
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis
en cantine

Art 25 RI X X X

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison Art 33 RI X X X
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Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 473 X X
Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 57-6-14 X X X
Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un
rapport adressé au DI

R. 57-6-16 X X

Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou
au règlement intérieur

D. 388 X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 389 X X
Autoriser  l’accès  à  l’établissement  pénitentiaire  à  une  personne  intervenant  dans  le  cadre  d’actions  de  prévention  et
d’éducation pour la santé

D. 390 X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre
de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite

D. 390-1 X X

Informer le directeur de l’établissement de santé des dispositions utiles à prendre en cas d’hospitalisation d’une personne
détenue

D. 394 X X X

Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 446 X X

Organisation de l’assistance spirituelle

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 57-9-5 X X X

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 57-9-6 X X X

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie
spirituelle

R. 57-9-7 X X X

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 439-4 X X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 57-6-5 R. 57-6-5 X X

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un
officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat

R. 57-8-10 X X

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré
le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé
leur droit à un parloir hebdomadaire.

R. 57-8-11 X X

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la
procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés

R. 57-8-12
R.57-7-46

X X

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X X
Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée
Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue (pour les personnes condamnées)

R. 57-8-23 X X X
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Entrée et sortie d’objets

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue 
Art 19-III,

3° RI
X X X

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet Art 32-I RI X X X

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire
Art 32-II, 3°

et 4° RI
X X X

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 274 X X X

Activités, enseignement, travail, consultations

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le
cadre de la formation professionnelle

Art 16 RI X X X

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le
cadre de l’enseignement

Art 17 RI X X X

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 436-3 X X X

Signer l’acte d’engagement relatif à l’activité professionnelle des personnes détenues et signer la charte d’accompagnement
détaillant la mise en œuvre de l’accompagnement socioprofessionnel dans le cadre de l’insertion par l’activité économique

R. 57-9-2 X X X

Autoriser une personne détenue à travailler pour son propre compte 
718

D. 432-3 X X
Déclasser ou suspendre une personne détenu de son emploi en cas d’insuffisance professionnelle D. 432-4 X X X
Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement R. 57-9-2-5 X X X

Signer les contrats d’implantation de structures d’insertion par l’activité économique à l’intérieur de l’établissement D. 433-2 X X

 Administratif

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 154 X X

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles 

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention 721 X X
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Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de
sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat 

723-3
D. 142-3-1

X X

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire
723-3
D. 142

X X X

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 
immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS en cas d’inobservation des règles 
disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident

D. 124 X X X

Donner  son  avis  au  DSPIP lorsque  le  JAP a  prévu dans  son  ordonnance  que  la  fixation  de  la  date  et  des  modalités
d’exécution d’une PS accordée en vue de la préparation de la réinsertion professionnelle ou sociale du condamné seront
fixées par le DSPIP

D. 144 X X

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention
provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de
mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.

D. 147-12 X X

Gestion des greffes

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier  judiciaire national  automatisé des auteurs d’infractions terroristes
(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et
enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée

706-25-9 X X

Habiliter  spécialement  des  agents  des  greffes  pour  accéder  au  fichier  judiciaire  national  automatisé  des  auteurs
d'infractions  sexuelles  ou  violentes  (FIJAIS)  afin  de  vérifier  que  la  personne  détenue  a  fait  l’objet  de  l’information
mentionnée à l’article 706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne
libérée

706-53-7 X X

Habiliter les agents du greffe pour interroger le FIJAIT par un système de communication électronique sécurisé R. 50-51 X X

Régie des comptes nominatifs

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants,  et  à désigner d’autres
mandataires parmi le personnel de l’établissement 

R. 57-7-88 X X

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs  de toute somme à la demande des personnes détenues R. 57-7-90 X X

Ressources humaines

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents D. 276 X X X
Affecter des personnels de surveillance en USMP, après avis des médecins responsables de ces structures. D. 373 X X X

GENESIS
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Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie
des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la
PJJ ;  les  agents  de  l’éducation  nationale ;  les  personnels  des  groupements  privés  agissant  dans  le  cadre  de  la  gestion
déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le cadre
de leurs missions 

R. 57-9-22 X X

II. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu d’autres textes

Usage de caméras individuelles Fondement juridique

Désigner les personnels de surveillance autorisés à porter une caméra individuelle pour filmer leurs interventions dans les conditions
prévues à l’art. 2 de la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras mobiles par les autorités
de sécurité publique

Art.1-II du décret  n°
2019-1427 du 23 décembre

20191

1 Décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de l’usage des caméras individuelles par les personnels de surveillance de l’administration pénitentiaire 
dans le cadre de leurs missions.
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